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ECOLE DE NATATION – REGLEMENT DE L’ECOLE 

Le but : 

La vocation de l’école de natation est de familiariser, apprendre à nager et perfectionner les enfants 

et les adultes. 

Ce document complète le règlement intérieur de l’établissement affiché à l’entrée de la piscine. 
 
Article 1 : Le début des cours sera fixé chaque été pour l’année scolaire suivante. Ils débuteront mi-

septembre et se termineront en juin de l’année +1. Les dates seront précisées à l’accueil de La 

Calinésie. Un calendrier des cours et créneaux horaires sera fourni lors de l’inscription. 

Article 2 :  Chaque dossier devra comprendre la fiche d’inscription complétée ainsi que le règlement 

comme défini à l’article 9 pour attribution de la carte de l’école de natation. 

Une priorité sera donnée aux réinscriptions sur le même créneau horaire s’il n’y a pas de changement 

de catégorie. Seuls, les dossiers complets seront pris en compte pour la priorité et seront traités par 

ordre d’arrivée. 

Article 3 : 

La répartition sur les créneaux se fera en tenant compte du niveau de l’usager et des choix exprimés 

(les enfants seront testés par un MNS de la Calinésie). 

En fonction de la progression des usagers, le MNS, responsable du groupe, pourra proposer un 

nouveau créneau, qui pourra être sur un jour différent 

Article 4 : Les cours n’auront pas lieu pendant les périodes suivantes : 

- Vacances scolaires sur la base des dates arrêtées par l’Inspection académique 

- Arrêt technique de l’établissement selon délibération prise par le conseil communautaire 

- Jours fériés 

- Pont de l’ascension  

Les cours s’arrêtent le matin du début de chaque période et reprennent au premier jour suivant la fin 

de la période. 

Article 5 : Point d’accueil des enfants et adultes : il se trouve au niveau de la table haute entre le bassin 

sportif et le bassin d’apprentissage. 

Chaque personne devra s’y présenter lors de l’appel. Tout enfant de moins de 10 ans doit être 

accompagné sur le bord du bassin par un adulte. Une fois l’enfant pris en charge par le MNS, le parent 

doit attendre au niveau des gradins côté pieds secs. A la fin du cours, le parent pourra rejoindre son 

enfant sur les plages afin de pouvoir le récupérer avant de rejoindre les vestiaires publics. 

Article 6 : L’usager est sous la responsabilité du MNS uniquement pendant la durée du cours, à la fin 

de celui-ci, les personnes de moins de 10 ans devront regagner les vestiaires et se rhabiller. Les parents 

des enfants de 4 à 10 ans devront récupérer leurs enfants à la fin du cours et en reprendront la 

responsabilité. En aucun cas ces enfants ne pourront rester seuls dans l’établissement. 

Par mesure d’hygiène (douche et passage par le pédiluve), les changements de tenues doivent se faire 

impérativement dans les vestiaires de l’établissement. 
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Article 7 : La carte d’abonnement à l’école de natation devra être passée sur le tripode de l’accueil. La 

sortie se fera en appuyant sur le bouton poussoir du tripode. Le changement de tenue se fera dans les 

vestiaires individuels. Prévoir une pièce de 1€ ou un jeton métallique pour ranger les affaires dans les 

casiers. 

Article 8 – L’abonnement à l’école de natation ne donne droit qu’à une séance par semaine (créneau 

fixe sauf modification de groupe par un MNS au vu du niveau de l’enfant). Le paiement de l’entrée 

permet de se baigner 30 minutes avant ou après la séance, en fonction des heures d’ouverture. 

Article 9 – Le règlement pourra se faire par tout moyen de paiement accepté par La Calinésie (Carte 

bancaire, chèque, prélèvement automatique, virement, espèces, ANCV et Coupons sport) 

Article 10 – Aucune demande de remboursement ne sera prise en compte. Aucun rattrapage ne sera 

fait suite à une absence. 

Article 11 – Pour des besoins pédagogiques, La Calinésie, sera amenée à faire des photos. Les 

personnes n’étant pas d’accord pour être photographiées devront le faire savoir par un écrit adressé 

à la direction de l’établissement. 

L’inscription à l’école de natation de La Calinésie entraine l’acceptation pleine et entière de ce 

règlement ainsi que du règlement intérieur de l’établissement. 

 


